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IMBROGLIO autour d'uncorps. Huit mois après ledécès de Honorine Itou-hin, survenu lors de sagarde à vue à la brigade degendarmerie de Mandji, le1er septembre 2017, soncorps se trouve toujoursdans une maison despompes funèbres àMouila. C'est que la famillede la défunte refused'inhumer sa fille tant queles circonstances exactesde sa mort ne sont pas dé-terminées et les responsa-bilités clairement situées.
«  Avant  d'entreprendre
quoi que ce soit, nous exi-
geons que justice soit faite
et que la gendarmerie na-
tionale  prenne  en  charge
les obsèques de notre fille »,clament avec insistanceles parents de la disparue.Une autopsie a été prati-quée sur le corps de la vic-time le 23 janvier 2018,par le docteur Pemba, mé-decin légiste, en présencedu parquet de Mouila, desOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) et des mem-bres de sa famille. Lesconclusions de l'expertisedu praticien n'ont pas étérendues publiques. Maisla famille, qui connaît les

résultats de l'autopsie, adéposé une plainte au par-quet près le tribunal depremière instance deMouila contre la gendar-merie nationale.Les faits à l'origine decette douloureuse situa-tion remontent à septem-bre 2017 à Mandji.Honorine Itouhin, unemère de famille de 3 en-fants, âgée de 39 ans, et sarivale Alita Moutsinga ontune violente querelle.Scène de jalousie donc.Par la suite, Alita décidede porter plainte contreHonorine à la gendarme-rie nationale. L'officier de police judi-ciaire (OPJ) en charge dudossier, considérant qu'ils'agit-là d'une affaire defamille, use alors de péda-

gogie en donnant toutsimplement des conseilsaux deux dames, en pré-sence de leur époux, JustinMboungana Pambou, puisdemande à tous les troisde rentrer chez eux.Mais, une fois hors de labrigade de gendarmerie,une vive altercation éclateentre Justin MbounganaPambou et Honorine Itou-hin. Informé de cette évo-lution, le commandant debrigade adjoint, l'adjudantchef major Zéphyrin Bi-doumou donne l'ordre àses collaborateurs de met-tre en cellule les deux an-tagonistes, dans deuxpièces différentes. Quelques heures plustard, le même comman-dant de brigade adjointaurait donné l'ordre à un

agent de déshabiller Ho-norine Itouhin et de met-tre les habits de cettedernière en lieu sûr.Qu'est-ce qui s'est passéaprès ? Mystère ! Toujours est-il que, le len-demain, Honorine sera re-trouvée morte dans sacellule, debout, fléchéecontre le mur.
YEUX RIVÉS VERS LE
TRIBUNAL DE MOUILA•Dans la foulée, les gen-darmes, sans tenir infor-més les parents et lesproches de l'infortunée,auraient ensuite pris l'ini-tiative de déposer le corpssans vie de la victime aucentre médical de Mandji.Ce n'est qu'à ce momentprécis que la triste nou-velle va s'ébruiter. Il s'ensuivra un mouvement de

foule, les manifestantss'en prenant alors auxgendarmes. Puis, ceux-ciréussissent à échapperaux représailles en pre-nant la fuite. Une information selon la-quelle la victime se seraitsuicidée dans sa cellulepar pendaison à l'aide deson foulard, est alors véhi-culée dans la ville. Infor-mation vite démentie parle conjoint de la disparue,qui se trouvait lui aussi, aumême moment, en garde àvue dans une cellule atte-nante à celle de sa femme. D'ailleurs des questionstaraudent les esprits.Comme celle-ci: où la dis-parue a-t-elle trouvé unfoulard pour se donner lamort dans sa cellule, sa-chant qu'on lui avait en-

levé ses habits, ne la lais-sant qu'avec un sous-vête-ment? Et pourquoi lefameux foulard est-il tou-jours introuvable depuisqu'on parle de cette af-faire ? Du coup, on se rappellequ'il y a quelques années,un gardé à vue avait déjàété découvert mort dansune cellule de la mêmebrigade de gendarmerie.L'enquête ouverte à ceteffet avait démontré quela victime avait été battueà mort par le commandantde brigade.S'agissant du cas Hono-rine Itouhin, la hiérarchiede la gendarmerie natio-nale, pour toute réaction,a tout simplement affectél'adjudant chef major Zé-phyrin Bidoumou àNdendé, toujours commecommandant de brigadeadjoint.N'empêche qu'à Mandji,les regards sont mainte-nant tournés du côté dutribunal de Mouila pourdémêler l'écheveau. À noter que la maison despompes funèbres où estexposé le corps sans viede Honorine Itouhin com-mence déjà à se plaindrede la longue conservationde ce cadavre dans ses lo-caux.

Le cadavre toujours dans une maison des pompes 
funèbres à Mouila

Huit mois après le décès de Honorine Itouhin dans les geôles de la gendarmerie de Mandji
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La ville de Mandji, théâtre du drame.
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Honorine Itouhin ne repose toujours pas 
en paix huit mois après son décès.
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UN élève de la classe decinquième au Collège d’en-seignement secondaire(CES) de Bac-Aviation mé-dite actuellement sur sonsort à la prison centrale dePort-Gentil. Roland FreddyMaganga Obame, alias‘’Mexesse’’, jeune Gabonaisde 18 ans, est poursuivipour son appartenance àune association de malfai-

teurs. Celle ayant ses quar-tiers au niveau de la passe-relle située non loin del’établissement secondairesusmentionné.Le délinquant présumé aété interpellé suite auxplaintes successives for-mulées par deux de sescondisciples domiciliés àNtchengué. A savoir AlecMachima Mouélé, 22 ans,élève en classe de 2nde, etKlaus Ndomba Kouamoun-deth, 23 ans, qui affir-maient avoir subi desviolences et voies de faitsde la part de cette bande de

voyous.Une source proche du dos-sier fait état de ce que lesdeux jeunes victimes n'onteu la vie sauve que grâce àun heureux concours decirconstances. A la suite dequoi, les policiers ont ap-préhendé Roland FreddyObame. La source précise que lesuspect a été très coopéra-tif, puisqu'il a reconnu lesfaits qui lui sont reprochés.Et d'ajouter qu'il a agi avecla complicité de ses amis.L'informateur révèle queObame appartient à une

bande organisée connuspour avoir l'habitude dedétrousser les paisibles ci-toyens de leurs biens. Arrêté en même temps quelui, son ami AugustinMoussavou Emane a caté-goriquement nié être im-pliqué dans cette affaire,reconnaissant avoir toutsimplement assisté à la ba-garre en tant que specta-teur.Pourtant, c'est lui qui adonné les noms des autresmembres du groupe auxpoliciers, à savoir : Jordi,Robaki, Laskani, Osulus,

Merkinio, tous actuelle-ment en cavale, mais acti-vement recherchés par lesforces de l'ordre. Au terme de leur garde àvue, les deux suspects ontété présentés devant lejuge des mineurs de Port-Gentil. Après audition, Ro-land Freddy MagangaObame a été placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale du Château, enattendant son jugementdans les prochains jours. En revanche, AugustinMoussavou Emane a étésauvé pour ses bons résul-

tats scolaires. En effet, lejuge, après avoir consultéles bulletins de notes de cedernier, l'a remis à la dis-position de ses parents.Après avoir mis sérieuse-ment le suspect en gardesur ce qui l'attend s'il réci-divait, le juge a décidé del'absoudre des charges quipesaient contre lui. Espérons qu'il se tiendraplus tranquille, au regardde l'épée de Damoclès dés-ormais suspendue au-des-sus de sa tête.

Un suspect en prison, son complice sauvé pour 
ses bons résultats scolaires 

Violences et voies de fait à Port-Gentil
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Port-Gentil/Gabon

Les armes blanches trouvées dans 
le cartable du suspect.
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Roland Freddy Maganga Obame attend 
son procès à...
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... la prison centrale de Port-Gentil.
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